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Préambule 

L’Association des médecins de CLSC du Québec regroupe près de 900 membres 

dont la grande majorité œuvre dans les services de première ligne dans nos 

établissements. La pratique médicale en CLSC a été aux premières loges au 

chapitre de l’accessibilité, et ce, malgré les tourments qu’ont connus les CLSC au 

cours des deux dernières décennies. 

Nous rappelons que la pratique médicale en CLSC en était une de groupe 

permettant à des médecins de développer certaines pointes d’expertise qui ont été 

mises à profit aux services de la population notamment en maintien à domicile, en 

santé mentale, en soins palliatifs et auprès d’autres clientèles vulnérables.  

Initialement, les CLSC étaient orientés vers leur communauté locale et bien 

implantés. Les médecins de CLSC ont été à l’avant-garde des pratiques 

interdisciplinaires. 

C’est donc avec cet historique en toile de fond que nous avons le plaisir de 

transmettre au comité sur l’avenir de la médecine familiale de la FMOQ cet avis et 

nos observations sur les différents thèmes qui nous ont été proposés.  



Page 2 

Avis de l’Association des médecins de CLSC du Québec  
dans le cadre des travaux de la FMOQ sur l’avenir de la médecine familiale. 

1. Le contrat social et l’engagement

des médecins de famille face à la société québécoise

Nous constatons un paradoxe quant à la satisfaction des Québécois envers les 

médecins de famille. En effet, la population en générale semble insatisfaite de 

l’accessibilité aux médecins de famille alors que nous observons un haut taux de 

satisfaction des patients dans leurs relations quotidiennes avec leur médecin de 

famille.  

Il est évident que nous ne livrons pas la marchandise face à la société.  

Nous sommes d’avis que les médecins de famille devraient donner plus de 

disponibilités notamment en heures défavorables. Cette disponibilité doit être 

offerte de façon individuelle, mais aussi avec le groupe de pratique.  

Bien qu’on ne doive négliger l’importance, individuellement, d’offrir davantage 

d’accessibilité notamment le soir, il est évident que c’est via la pratique de groupe 

que nous pourrons répondre au contrat social et offrir des services plus 

accessibles. 

Au chapitre de responsabilité populationnelle, nous voulons insister sur 

l’importance d’offrir des services de proximité dans la communauté.  

Chaque patient au cours de sa vie doit pouvoir compter sur un médecin qui 

assurera sa prise en charge dans un rayon géographique satisfaisant. À cet égard, 

il faudrait déterminer des modalités facilitant le transfert d’un médecin à un autre 

lorsqu’un patient, pour une quelconque raison, doit déménager et ainsi lui éviter 

de faire de grandes distances pour rencontrer son médecin de famille d'autant 

plus lorsque ce patient est en perte d’autonomie.  

Finalement, nous voulons réaffirmer l’importance du caractère universel et public 

des services médicaux. À cet égard, il est essentiel que l’organisation des services 

médicaux de 1re ligne soit en adéquation avec les attentes des Québécois pour 

éviter le développement à plus grande échelle d’un réseau de cliniques avec des 

médecins non participants à notre régime public d’assurance maladie. 
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2. Le modèle d’organisation des soins en médecine de famille, 

autant en première qu’en deuxième ligne.   

Le modèle GMF nous apparait être le modèle davantage porteur pour répondre aux 

attentes de la population. Il faut viser une vraie pratique de groupe à laquelle 

s’intègrent plusieurs professionnels.  

Il faut favoriser la polyvalence des médecins, mais aussi celle du groupe pour offrir 

des services de la naissance à la fin de vie pour tous nos patients.  

Ces services doivent être offerts tant en clinique, en établissement, qu’à domicile.  

En établissement de type CLSC, il nous apparait également essentiel que ce 

modèle soit un modèle décentralisé et qu’il permette une adaptation de l’offre de 

service de façon locale. Soulignons ici que nous souffrons en établissement d’une 

centralisation importante complexifiant parfois la gestion de nos équipes 

médicales en CLSC. 

Nous souhaitons également réaffirmer l’importance de la polyvalence pour chacun 

des médecins, et ce par le maintien de compétences, afin de favoriser une 

médecine généraliste. Il faut cependant permettre le développement de pointes de 

compétences pour assurer à un groupe de pratique une plus grande polyvalence et 

ainsi répondre aux besoins de l’ensemble de la population notamment pour 

certaines clientèles vulnérables en maintien à domicile, en santé mentale et en 

soins palliatifs.  

Nous considérons opportun de compter, en soutien à nos équipes de première 

ligne, sur des spécialistes notamment en pédiatrie, en psychiatrie et en médecine 

interne afin d'assurer une meilleure continuité des soins. Les trajectoires de soins 

avec la deuxième ligne devraient également être facilitées. 
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3. Le rôle du médecin de famille, où doit-il travailler,  

avec qui et comment ?   

Le suivi des patients nécessite l’intervention d’un chef d’orchestre. Le médecin de 

famille est responsable de la coordination des soins du patient, des intervenants et 

de l’intégration des services reçus notamment avec la médecine spécialisée.  

Il est du rôle du médecin de famille de s’assurer de la qualité des soins qui sont 

prodigués par l’équipe soignante. Bien qu'individuellement il se doit d'être 

polyvalent, il est impératif que le groupe de pratique auquel il appartient le soit 

aussi pour prodiguer un plus large éventail de soins à des problématiques variées.  

La proximité des services demeure une valeur à préserver dans l’exercice de 

médecine de famille. Les services de proximité sont essentiels pour assurer un 

meilleur accès. Tant en cabinet qu’en CLSC, ces services devraient être déployés 

dans les milieux de vie à domicile et en soins prolongés.  

Nous voulons également insister au chapitre des valeurs sur la notion de qualité 

des services assurés par l’ensemble de l’équipe de soins, bien plus que sur la 

quantité.  

Pour ce qui est de la 2e ligne, les omnipraticiens devraient maintenir leur 

présence. Ils ont une meilleure vue d’ensemble de la pathologie des patients et ils 

sont en mesure de gérer un plus grand spectre de problématiques de santé sans 

pour autant demander de consultation en spécialité, le tout à moindre coût.  

Il ne fait pas de doute pour nous que l’expertise du médecin de famille, de par sa 

formation et sa polyvalence, doit être mise à contribution en deuxième ligne. 
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4. L’impact des technologies de l’information sur le travail des 

médecins de famille.  

Les nouvelles technologies de l’information auront un impact majeur sur notre 

pratique au cours des prochaines années. Ce virage générationnel, bien que déjà 

entamé, est sans l’ombre d’un doute à poursuivre. 

Il faudra toutefois que l’ensemble des médecins de famille soit adéquatement 

supporté pour faciliter la familiarisation avec ce nouvel environnement. Les 

technologies de l’information vont améliorer les communications entre les 

intervenants et auront un impact significatif sur l’accès et la qualité des services.  

À ce chapitre, un dossier unique pour tout le Québec auquel les médecins de 

famille, les spécialistes et les autres intervenants auraient accès serait une avenue 

à privilégier. Évidemment, les enjeux de sécurité ne seront pas à négliger.  

Les consultations à distances devront être considérées sans pour autant négliger 

le contact avec le patient. Il serait bon d’intégrer la télémédecine notamment pour 

les soins à domicile.  

Au même titre, les consultations électroniques avec les médecins spécialistes sont 

une voie à développer en soutien aux médecins de famille notamment pour des avis 

ne nécessitant pas une consultation directe avec le patient. 

La transmission de données objectives du patient à son médecin par voie 

électronique pourrait s’avérer une voie intéressante telle que l’inscription 

directement au dossier des signes vitaux et des symptômes. Cette procédure 

faciliterait la prise en charge des patients par l’équipe soignante.  
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Bien entendu, la rémunération des omnipraticiens devra être adaptée à ces 

nouvelles façons de faire. 

La prise de rendez-vous avec le médecin devra également évoluer. Il ne faudra pas 

pour autant négliger la prise de rendez-vous téléphonique, un incontournable pour 

les patients qui n’ont pas accès aux technologies numériques ou qui y sont moins 

familiers.  

Aussi toute autre initiative numérique qui pourrait améliorer l’efficience et la 

charge de travail du médecin de famille se doit d'être considérée. 

Outre ces nouvelles technologies, il faudra être à l’affût des opportunités qui 

pourraient améliorer le travail clinique du médecin auprès de son patient 

notamment avec l’échographie pour appuyer sa démarche clinique et 

diagnostique. 
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5. L’attractivité de la médecine de famille.  

Les discours politiques et publics des dernières années auront eu un effet négatif 

sur l’attractivité. Il est important que le discours du nouveau du gouvernement et 

l’opinion publique changent afin de ne pas décourager les étudiants qui pourraient 

opter pour la médecine de famille. Il faut revaloriser cette pratique et la remettre 

au premier rang. 

Il faut insister sur la diversité et la globalité de la pratique et sur les avantages du 

suivi de continuité à long terme. C’est un privilège d’accompagner nos patients et 

leur santé tout au long de leur vie.  

Nous estimons essentiel que l'étudiant soit exposé à la médecine familiale très tôt 

dans sa formation. Il sera intéressant de favoriser des programmes de mentorats 

tels que « Family Medicine Preceptor Program » de l’université McGill qui consiste 

en 16 demi-journées par an avec un médecin de famille, et ce dès le début des 

études en médecine. 

Nul doute qu’il faut être fier de notre profession et qu’il faut rendre nos pratiques 

attrayantes. Le discours des dernières années a eu un impact négatif sur le corps 

enseignant et nous espérons qu’au cours des prochaines années le plaisir de 

pratiquer la médecine familiale puisse être de nouveau communiqué aux étudiants. 

L’entrée en pratique demeure contraignante avec les PREM et les AMP. Il faudrait 

les adapter pour réduire cet aspect restreignant.  
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6. La formation du médecin de famille dans cinq ans. 

Dans un premier temps, nous croyons qu’il importe d’améliorer le cursus avant de 

prolonger la durée de la résidence.  

Il faudrait prévoir des stages complémentaires notamment en dermatologie, en 

gériatrie (soutien à domicile, CHSLD), en psychiatrie, et musculosquelettique. La 

formation devrait principalement être donnée en milieu interdisciplinaire afin de 

mieux comprendre le rôle respectif de chaque membre de l’équipe.  

Conséquemment, le temps en milieu hospitalier et plus particulièrement à 

l’externat devrait être réduit.  

Les CLSC sont à considérer pour des milieux de première ligne propices à cette 

exposition. Il faudra cependant améliorer les conditions d’exercice pour en faire 

des milieux plus attrayants. L’idée d’octroyer un PREM de façon précoce en 

première année de résidence permettrait de personnaliser le cursus du résident 2 

selon son type de pratique. Une prolongation de quelques mois pourrait alors 

s’avérer intéressante si le futur médecin de famille désire aller chercher des 

compétences supplémentaires.    

Afin d’accentuer le sentiment d’appartenance, un lien rapide avec le futur milieu 

de pratique doit être envisagé dans l’optique d’un PREM octroyé précocement 

durant la résidence.  

Les stages en région demeurent une option à privilégier dans la formation du 

médecin de famille. 
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7. L’interdisciplinarité : comment la définir et avec quels 

professionnels pourrait-elle s’appliquer?  

La pratique interdisciplinaire est un incontournable pour la médecine familiale de 

demain. Les différents professionnels pourraient, selon les problématiques du 

patient, être une porte d’entrée.  

C’est un rôle qui s’avérerait variable. Dans le cas d’un problème de santé mentale, 

le premier contact serait effectué par le travailleur social alors que pour un 

problème de santé physique ce serait à l’infirmière de trier les patients.  

Le tout pourrait être fait soit en personne, via web ou par téléphone.  

Le patient serait ensuite dirigé vers le bon intervenant selon le type de 

consultation, d’où l’importance de centraliser l’information dans un dossier patient 

unique. Rappelons que c’est au médecin de famille de s’assurer de l’intégration 

des actions des différents intervenants pour un même patient.  

Les liens de communication et d’accès aux pharmaciens communautaires 

devraient aussi être bonifiés. 
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8. Les modes de rémunération : quels sont ceux qui vous 

apparaissent optimaux ? 

La mixité des modes de rémunération nous semble un incontournable. Le tarif 

horaire tout comme l’acte pur comporte leur lot d’imperfections. C’est la raison 

pour laquelle il faut trouver un mode mixte bien équilibré : une composante à l’acte 

qui tient compte de la productivité sans sacrifier la qualité, et une composante 

forfaitaire qui prend en considération la vulnérabilité du patient. 

Il faut aussi s’assurer que ce mode rémunère les activités qui ne sont actuellement 

pas tarifées. On parle ici principalement des suivis téléphoniques et de la gestion 

clinico-administrative des dossiers de patients.  

Au sans rendez-vous, la rémunération à l’acte demeure adéquate. 

Chose certaine, la facturation doit être simplifiée et plus particulièrement pour les 

médecins de CLSC qui ont choisi ce milieu de pratique pour se soustraire à la 

lourdeur administrative de la rémunération.  

Au chapitre de la simplification, la rémunération mixte en CLSC n’ayant pas trouvé 

de nombreux preneurs, il pourrait s'être intéressant d'explorer l’avenue de la 

pondération du tarif horaire en fonction du nombre de patients inscrits pondérés 

permettant ainsi de reconnaître la lourdeur de certains cas notamment en santé 

mentale et en soins à domicile. 

Pour tous les modes de rémunération mixte, la pondération de la clientèle nous 

apparait essentielle.  

Nous préconisons le libre choix du médecin quant à ses modes de rémunération. 



Page 11 

Avis de l’Association des médecins de CLSC du Québec  
dans le cadre des travaux de la FMOQ sur l’avenir de la médecine familiale. 

 

Pour conclure  

La médecine familiale a été malmenée au cours des dernières années et 

malheureusement nos collègues en ont subi les contrecoups : des impacts 

ressentis sur la santé de certains médecins ou des départs prématurés à la retraite 

pour d’autres.  

Malgré tout, les médecins ont su relever le défi et nous avons vu l’accessibilité en 

1re ligne s’améliorer au cours des dernières années tout en maintenant une 

présence active en 2e ligne. 

À la suite à ces années difficiles, notre profession doit être à nouveau valorisée. 

Nous devons être fiers de notre pratique et le témoigner régulièrement sur la place 

publique. Le gouvernement et l’opinion publique devront cependant être diligents 

envers notre profession notamment avec la pénurie d’effectifs qui persiste. 

Les médecins de famille devront proposer au Québec une offre de service qui 

évoluera favorablement au cours des prochaines années avec l’arrivée d’un 

nombre plus important d’omnipraticiens. Notre contrat social doit garantir à 

chaque Québécois l’accès à un médecin de famille, et ce, dans des heures 

élargies, avec la garantie d’une accessibilité géographique et dans différents 

milieux de soins notamment à domicile et en CHSLD.  

Pour y arriver, nous devons, plus que jamais, orienter notre pratique vers une de 

groupe et le modèle GMF nous apparait être le plus porteur. En cabinet ou en 

CLSC, nous devrons pouvoir compter sur des équipes médicales en nombre 

suffisant, qui plus est, supporté par un ratio adéquat de professionnels qui nous 

permettra de répondre aux besoins de la population.  

La démarche entreprise par la FMOQ pour repositionner la médecine de famille 

dans les prochaines années nous semble des plus pertinentes et nous permet 

d’envisager l’avenir avec optimisme. Les médecins de CLSC veulent être des 

acteurs engagés dans la poursuite de ces objectifs. 




